
Insertion  :  territoire  zéro
chômeur longue durée

© 2022 Les Echos Publishing
Quelques  aménagements  sont  apportés  à  l’expérimentation
« Territoires zéro chômeur longue durée ».

Covid-19  :  une  amende  pour
les employeurs qui ne misent
pas sur la prévention

© 2022 Les Echos Publishing
Les entreprises qui ne prennent pas les mesures de prévention
nécessaires  pour  lutter  contre  la  propagation  du  Covid-19
encourent une amende de 500 € par salarié.
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Une nouvelle prolongation de
l’activité  partielle
renforcée
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Les employeurs les plus impactés par la crise sanitaire liée
au  Covid-19  peuvent  percevoir  une  allocation  d’activité
partielle majorée jusqu’au 28 février 2022 

Garantie des vices cachés :
dans quel délai agir ?
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Lorsqu’elle est exercée contre un particulier, l’action en
garantie des vices cachés doit être intentée dans les 2 ans
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suivant la découverte du vice, sans pouvoir dépasser un délai
de 20 ans à compter du jour de la vente.

Annulation  d’un  bail
commercial  pour  cause  de
local inutilisable
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Lorsqu’un bail commercial est annulé au motif que le local
loué s’est révélé impropre à l’usage qui en était prévu, le
locataire  n’a  pas  à  verser  d’indemnité  d’occupation  au
bailleur

Démembrement de la propriété
de parts sociales : qui est
associé ?
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Les juges viennent d’affirmer que seul le nu-propriétaire de
parts sociales a la qualité d’associé. Mais que l’usufruitier
n’est pas dépourvu de certains droits.

FDVA  :  appels  à  projets
« Fonctionnement-innovation »
pour 2022
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Les  associations  peuvent  répondre  aux  appels  à  projets
départementaux lancés par le Fonds pour le développement de la
vie associative afin de financer leur fonctionnement ou leurs
projets innovants.
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Le  contrat  d’engagement
républicain  est  entré  en
vigueur
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Les  associations  et  fondations  doivent  désormais,  pour
demander une subvention ou un agrément, souscrire un contrat
d’engagement républicain par lequel elles s’engagent notamment
à  respecter  les  principes  de  liberté,  d’égalité  et  de
fraternité ainsi que le caractère laïque de la République.

Prise  en  charge  des  coûts
fixes  des  entreprises
impactées par la reprise de
l’épidémie
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Les  entreprises  qui  subissent  des  mesures  de  restrictions
sanitaires en raison de la reprise de l’épidémie pourront
bénéficier du dispositif « aide coûts fixes » au titre des
mois de décembre 2021 et janvier 2022.

Associations : taxe sur les
salaires 2022
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Le  barème  de  la  taxe  sur  les  salaires  et  l’abattement
applicable  aux  associations  sont  revalorisés  en  2022.

https://www.steco.fr/associations-taxe-sur-les-salaires-2022/
https://www.steco.fr/associations-taxe-sur-les-salaires-2022/

